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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation Solidarités, Habitat et Éducation  
 Direction de la prévention et de la protection de 

l’enfance 
Unité tarification 

CS 33569 
69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 

Arrêté n°2022-DSHE-DPPE-05-0003 Arrêté n°DTPJJ_SAH-2022_05_24_02  
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
 

commune : Caluire-et-Cuire 
 
objet : Prix de journée - Exercice 2022 - Dispositif Maison d’enfants à caractère social (MECS) Providence Saint-
Nizier size 36 rue Pierre Brunier de la Fondation des Apprentis d'Auteuil 

 
 

Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions des frais d’entretien 
et d’éducation des mineurs délinquants ;  

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2021-0812 du 13 décembre 2021 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2022 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 28 mai 2021 relative à la campagne budgétaire 2021 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2022-03-07-R-0231 du 7 mars 2022 donnant 
délégation de signature à madame Lucie VACHER, Vice-Présidente ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2021-08-10-R-0587 du 30 juin 2021, portant fixation 
du prix de journée de reconduction, au titre de l’exercice 2022 ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2022, par Monsieur Jean-
Marc SAUVE Président de la Fondation des Apprentis d'Auteuil pour l’établissement mentionné à l’article 1er du présent 
arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 28 avril 2022 ; 
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Vu les rapports du Directeur Territorial de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation de la Directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la  
Directrice générale adjointe en charge du développement solidaire, à l’habitat et à l’éducation ; 

Sur proposition de madame la Préfète, Secrétaire générale de la Préfecture du Rhône et de madame la 
Directrice générale de la Métropole de Lyon ; 

arrêtent 

Article 1 - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2022, les charges et les produits prévisionnels de la MECS de la 

Providence Saint-Nizier sont autorisés comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 

 

278 521,55   

1 748 365,55 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
 

1 091 391,04 

Groupe III : 

Dépenses afférentes à la structure 

  

378 452,96 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 

 

1 766 840,40 

1 789 591,42 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

14 049,72 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

8 701,30 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- déficit : 41 225,87 € (N-3 : 68 585,08 € ; N-2 : -109 810,95 €). 

Article 3 - Le prix de journée applicable à compter du 1er mai 2022 à la MECS de la Providence Saint-Nizier est fixé à 
161,52 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 30 avril 2022, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et perçues 
dans les conditions arrêtées par l’arrêté de reconduction établi au 01/01/2022. 

Article 5 - À compter du 1er janvier 2023, le prix de journée de reconduction provisoire est fixé à 154,40 €. 

Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 7 - Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, madame la Directrice générale de la 
Métropole de Lyon, monsieur le Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et 
Madame la Directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône. Une ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 24 mai 2022 
 

 
Pour le Président, 

La Vice-Présidente déléguée 
 
 
 

Lucie VACHER 
 

 
La Préfète, 

Secrétaire générale, 
Préfète déléguée pour l’égalité des chances 

 
 

Vanina NICOLI 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation Solidarités, Habitat et Éducation  
 Direction de la prévention et de la protection de 

l’enfance 
Unité tarification 

CS 33569 
69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 

Arrêté n°2022-DSHE-DPPE-05-0004 Arrêté n°DTPJJ_SAH-2022_05_24_01  
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
 

commune : Caluire-et-Cuire 
 
objet : Prix de journée - Exercice 2022 - Dispositif Accueil Externalisé - SAEF (Service d’accompagnement éducatif 
en famille) Saint-Nizier sis 36 rue Pierre Brunier de la Fondation des Apprentis d'Auteuil 

 
 

Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions des frais d’entretien 
et d’éducation des mineurs délinquants ;  

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2021-0812 du 13 décembre 2021 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2022 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 28 mai 2021 relative à la campagne budgétaire 2021 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2022-03-07-R-0231 du 7 mars 2022 donnant 
délégation de signature à madame Lucie VACHER, Vice-Présidente ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2021-08-10-R-0590 du 30 juillet 2021, portant fixation 
du prix de journée de reconduction, au titre de l’exercice 2022 ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2022, par Monsieur Jean-
Marc SAUVE Président de la Fondation des Apprentis d'Auteuil pour l’établissement mentionné à l’article 1er du présent 
arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 28 avril 2022 ; 
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Vu les rapports du Directeur Territorial de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation de la Directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la  
Directrice générale adjointe en charge du développement solidaire, à l’habitat et à l’éducation ; 

Sur proposition de madame la Préfète, Secrétaire générale de la Préfecture du Rhône et de madame la 
Directrice générale de la Métropole de Lyon ; 

arrêtent 

Article 1 - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2022, les charges et les produits prévisionnels du SAEF Providence Saint-

Nizier sont autorisés comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 

 

25 494,67   

407 170,20 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
 

329 951,62 

Groupe III : 

Dépenses afférentes à la structure 

  

51 723,91 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 

 

325 911,18 

332 612,78 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

6 701,60 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0,00 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- excédent :74 557,42 €. 

Article 3 - Le prix de journée applicable à compter du 1er mai 2022 au SAEF Providence Saint-Nizier est fixé à 39,69 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 30 avril 2022, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et perçues 

dans les conditions arrêtées par l’arrêté de reconduction établi au 01/01/2022. 

Article 5 - À compter du 1er janvier 2023, le prix de journée de reconduction provisoire est fixé à 44,65 €. 

Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 7 - Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, madame la Directrice générale de la 
Métropole de Lyon, monsieur le Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et 
Madame la Directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône. Une ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 24 mai 2022 
 

 
Pour le Président, 

La Vice-Présidente déléguée 
 
 
 

Lucie VACHER 
 

 
La Préfète, 

Secrétaire générale, 
Préfète déléguée pour l’égalité des chances 

 
 

Vanina NICOLI 
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n°DDT_SST_UPTN_2022_05  du 19/05/2022

suspendant temporairement l’agrément n°073006  de l’établissement de formation à la conduite des
bateaux de plaisance à moteur de l’association « CLUB NAUTIQUE VOILE D’AIX-LES-BAINS » situé sur

la commune d’Aix-Les-Bains

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des transports ;

VU le décret n°2007-1167 du 2 août 2007 modifié par le décret n°2010-170 du 23 février 2010, relatif au
permis  de  conduire  et  à  la  formation  à  la  conduite  des  bateaux  de  plaisance  à  moteur,  et
notamment son article 29 ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône
(hors classe) ;

VU l’arrêté du 28 septembre 2007 relatif au permis de conduire des bateaux de plaisance à moteur, à
l’agrément  des  établissements  de formation  et  à  la  délivrance des  autorisations  d’enseigner,  et
notamment son article 20 ;

VU l’arrêté  du  30  octobre  2012  relatif  au  nombre  et  à  la  compétence  territoriale  des  services
instructeurs,  pris  en  application  des  décrets  n°2007-1167  du  2  août  2007  relatif  au  permis  de
conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur et n°2007-1168 du 2 août
2007  relatif  aux  titres  de  navigation  des  bâtiments  et  établissements  flottants  naviguant  ou
stationnant sur les eaux intérieures ;

VU l’arrêté préfectoral  n°69-2021-02-01-005 du 1er février 2021 portant délégation de signature à M.
Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU l’instruction  du 23  décembre 2008  relative  aux  visites  techniques  triennales  effectuées  par  les
services déconcentrés des bateaux utilisés dans le cadre de la formation pratique aux permis de
plaisance ;

VU l’agrément  n°073006 délivré  le  29  mai  2018  à  l’association  Club Nautique  Voile  d’Aix-Les-Bains
représenté par  M. Christophe CHAFFARDON ;

VU le  rapport de visite de l’embarcation LAURA enregistré sous le numéro NT E75186 du 04 mars
2022 adressé à M. Christophe CHAFFARDON ;

1/4
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VU le courrier du 15 février 2022 informant M. Sylvain JAILLET (ancien représentant légal) que le service
en charge des permis et des titres de navigation allait réaliser un contrôle de son établissement de
formation le 04 mars 2022 ;

VU le  courrier  du  16  mars  2022  adressé à  M.  Christophe CHAFFARDON suite  au  contrôle  de  son
établissement agréé sous le n°073006 l’invitant à présenter ses observations sous un mois sur les
trois points de vigilance et trois manquements à la réglementation relative au permis de conduite
des bateaux de plaisance relevés lors du contrôle ;

VU la réponse de l’association Club Nautique Voile d’Aix-Les-Bains en date du 15 avril 2022 ;

CONSIDÉRANT que le  rapport  moral  et  financier  de l’association  n’est  pas  transmis  annuellement
conformément à l’article 23 du décret n°2007-1167 du 2 août 2007 modifié par le décret n°2010-170
du 23 février 2010, relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de
plaisance à moteur ;

CONSIDÉRANT que le rapport moral et financier de l’association de l’année 2021 a été transmis le 09
mars 2022 ;

CONSIDÉRANT que les changements de statut de l’association n’ont pas été communiqués au service
instructeur ;

CONSIDÉRANT que le compte rendu de la réunion du comité directeur du 25 janvier 2020 indiquant le
changement de président de l’association a été transmis le 09 mars 2022 ;

CONSIDÉRANT que le registre de bord de l’embarcation ne comporte pas  toutes  les  informations
réglementaires ;

CONSIDÉRANT que ceci constitue un manquement à l’article 3 de l’arrêté du 28 septembre 2007 relatif
au permis  de conduire  des  bateaux de plaisance à moteur,  à  l’agrément des  établissements  de
formation et à la délivrance des autorisations d’enseigner ; 

CONSIDÉRANT qu’aucun contrat de formation entre l’établissement Club Nautique Voile d’Aix-Les-
Bains et ses candidats n’a pu être présenté le jour du contrôle ;

CONSIDÉRANT que ceci constitue un manquement à l’article 25 du décret n°2007-1167 du 2 août 2007
modifié par le décret n°2010-170 du 23 février 2010, relatif au permis de conduire et à la formation à
la conduite des bateaux de plaisance à moteur ;

CONSIDÉRANT qu’un  exemplaire  vierge  des  contrats  de  formation  entre  les  futurs  candidats  et
l’association Club Nautique Voile d’Aix-Les-Bains a été transmis par courrier du 15 avril 2022 ;

CONSIDÉRANT qu’aucun livret de certification de candidat n’a pu être présenté le jour du contrôle ;

CONSIDÉRANT que ceci  constitue un manquement à l’article 19 de l’arrêté du 28 septembre 2007
relatif au permis de conduire des bateaux de plaisance à moteur, à l’agrément des établissements de
formation et à la délivrance des autorisations d’enseigner ;

CONSIDÉRANT que seulement deux livrets de certification sur les dix demandés lors du contrôle ont
été transmis par courrier du 15 avril 2022 ;  

CONSIDÉRANT que l’embarcation utilisée pour les formations pratiques ne dispose pas d’horamètre ;

CONSIDÉRANT que ceci constitue un manquement à l’article 7 de l’arrêté du 28 septembre 2007 relatif
au permis  de conduire  des  bateaux de plaisance à moteur,  à  l’agrément des  établissements  de
formation et à la délivrance des autorisations d’enseigner ; 
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CONSIDÉRANT que l’embarcation utilisée pour les formations pratiques a reçu un avis défavorable lors
de la visite triennale du 04 mars 2022 ;

CONSIDÉRANT que l’article 29 du décret n°2007-1167 du 2 août 2007 modifié par le décret n°2010-170
du 23 février 2010 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de
plaisance à moteur, précise notamment que : «  […] Lorsque les conditions prévues pour la délivrance
de  l'agrément  subsistent  mais  que  des  manquements  graves  dans  le  fonctionnement  de
l'établissement  ont  été  observés  par  les  agents  publics  visés  à  l'article  28  du  présent  décret,
l'autorité ayant délivré l'agrément peut en prononcer la suspension pour un maximum de six mois
ou y mettre fin définitivement sur proposition du service instructeur après que l'intéressé a été mis à
même de présenter ses observations, dans les mêmes conditions que celles fixées au premier alinéa.
En cas d'urgence motivée, la suspension peut être prononcée pour une durée de huit jours durant
laquelle le représentant légal  de l'établissement est  mis à même de présenter  ses observations,
avant qu'il soit statué sur la prolongation de la suspension ou le retrait de l'agrément. » 

CONSIDÉRANT que les éléments fournis par par l’association Club Nautique Voile d’Aix-Les-Bains dans
leur  courrier  du  15  avril  2022 ne permettent  pas  de répondre à l’ensemble des  manquements
relevés au cours du contrôle de l’établissement de formation du 04 mars 2022 ;

CONSIDÉRANT que  face  à  ces  manquements,  il  convient  de  faire  application  des  dispositions  de
l’article 29 du décret n°2007-1167 du 2 août 2007 modifié par le décret n°2010-170 du 23 février 2010
relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur et
de suspendre temporairement l’agrément n°73006 délivré le 29 mai 2018 au Club Nautique Voile
d’Aix-Les-Bains représenté par  M. Christophe CHAFFARDON ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article     1   : Objet
  
L’agrément n°073006 de l’établissement de formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur
du bateau école « Club Nautique Voile d’Aix-Les-Bains » représenté par  M. Christophe CHAFFARDON
est suspendu temporairement du 15 juin 2022 au 15 août 2022 inclus.

Article     2   : Publication

L’établissement doit afficher, de manière lisible de l’extérieur de ses locaux et pendant toute la durée de
la suspension les quatre pages de la présente décision à l’adresse suivante :

Club Nautique Voile d’Aix-Les-Bains
Le grand port

73100 AIX LES BAINS

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture pendant une
durée d’un an.

Article     3     : Sanctions

En cas  de  non-respect  des  prescriptions  prévues  par  les  articles  1  et  2  du  présent  arrêté,  le  Club
Nautique Voile d’Aix-Les-Bains s’expose à un retrait de son agrément.

Article     4   : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.
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Article     5   : Exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des chances, le
directeur départemental des territoires du Rhône et la brigade nautique intérieures d’Aix-Les-Bains sont
chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture. 

Fait, le 19/05/2022

Le Directeur Départemental

Jacques BANDERIER

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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